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 FICHE de POSTE 
 

Date de validation : 22 mars 2021 

Version n°   : 1 

 
 

Intitulé du poste  :  Adjoint au chargé de mission « Biologie » (PST 4) 

Direction   : Affaires internationales, stratégiques et technologiques (AIST) 

Sous-direction  : Non-prolifération, sciences et technologies (PST) 

 

TITULAIRE DU POSTE 

Nom  : libre 

Prénom  :  

RESPONSABLE HIERARCHIQUE DIRECT 

Nom  : BRAUN 

Prénom  : Nils 

 

SOUS-DIRECTEUR 

Nom  : ICA de la BOUTETIERE 

Prénom  : Reynold 

DIRECTEUR 

Nom : SIMON-MICHEL 

Prénom : Jean-Hugues 
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MISSION DE LA DIRECTION 

La direction des affaires internationales, stratégiques et technologiques (AIST) assiste le secrétaire général pour l’exercice 
de ses attributions dans les matières internationales, stratégiques et technologiques. 

A ce titre, la direction : 

- est chargée de l’anticipation et du suivi des crises et des conflits internationaux pouvant affecter les intérêts de la 
France ainsi que de la préparation et du déroulement des négociations internationales ayant des implications sur la 
défense et la sécurité nationale ; 

- veille, en liaison avec les départements ministériels concernés, à la protection des intérêts nationaux stratégiques de 
défense et de sécurité nationale et, par conséquent, est chargée des affaires de prolifération des armes de 
destruction massive, de la protection du potentiel scientifique et technique de la nation et de la politique de sécurité 
économique ; 

- assure le secrétariat de la commission interministérielle pour l’étude des exportations de matériels de guerre et 
participe aux procédures interministérielles destinées au contrôle de cessions de matières, de matériels et de 
technologies de caractère sensible. 

 
 

MISSION DE LA SOUS-DIRECTION 

- Lutte contre la prolifération des armes nucléaires, biologiques et chimiques et de leurs vecteurs : 

• coordination dans le domaine du double usage ; 

• coordination interministérielle des actions françaises menées dans le cadre de la Proliferation Security 
Initiative (PSI) ; 

• coordination technique interministérielle de l’évaluation de la menace ; 

• participation au fonctionnement des régimes de contrôle internationaux et à la coordination des dispositifs 
nationaux.  

- Veille stratégique des technologies sensibles et identification des lignes rouges pouvant encadrer leurs transferts. 

- Pilotage interministériel de la politique de protection du potentiel scientifique et technique de la nation (PPST). 

- Politique de sécurité économique : 

• soutien à la coordination des actions menées par les services de l’Etat en la matière ; 

• suivi de la mise en œuvre de politiques sectorielles. 

- Evaluation technique de la menace terroriste et soutien du dispositif national (appui à la direction protection et 
sécurité de l’Etat du SGDSN). 
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FINALITES ET ACTIVITES DU POSTE 

1. Participation aux travaux interministériel de lutte contre la prolifération biologique : 

- assister le chargé de mission « Biologie » dans le suivi de l’exportation des laboratoires P3 et P4 ; 

- apporter une expertise technique pour l’instruction de dossiers de demande d’autorisation d’exportation de biens à 
double usage, de demande de mobilité dans le cadre des coopérations universitaires et scientifiques ainsi que pour 
le traitement de dossiers dans le cadre de la Proliferation Security Initiative (PSI) ; 

- contribuer à l’évaluation technique de la sensibilité des unités de recherche dans les domaines biologiques et 
agronomiques au regard des  risques de captation de savoirs et savoir-faire ; 

- suivre les initiatives prises dans le domaine biologique dans le cadre du Partenariat mondial du G7 contre la 
prolifération des armes de destruction massive (PMG7). 

2. Secrétariat du Conseil national consultatif pour le biosécurité (CNCB) : 

- organisation de la réunions plénière annuelle et de la rencontre annuelle avec le NSABB américain ; 

- suivi des réunions des groupes de travail et rédaction des comptes rendu ; 

- participation à la rédaction des rapports du CNCB. 

3. Participation à la coordination de l’action interministérielle au sein du groupe des experts techniques du Groupe 
Australie : 

- suivre la préparation du Groupe Australie en apportant un soutien au chargé de mission « Biologie » pour 

l’instruction de propositions étrangères de modification des listes de contrôle et l’élaboration de propositions 
française défendues au groupe des experts techniques ; 

- participer à des conférences internationales en tant qu’expert national. 

4. Suivi des actions en lien avec la Convention d’interdiction des armes biologiques et à toxines (CIABT) : 

- suivre la préparation et participer à la conférence annuelle des Etats parties ; 

- être force de proposition sur les rencontre d’experts. 

5. Participation à des travaux ponctuels conduits par la sous-direction 

- assurer une veille scientifique et technologique dans le domaine des risques biologiques majeurs, des pandémies et 
des maladies émergentes, des technologies émergentes et des recherches biologiques duales.  

- préparer la rédaction occasionnelle de la synthèse prolifération envoyée chaque semaine par la sous-direction. 

Le périmètre du poste pourrait évoluer en fonction des missions confiées à la sous-direction mais restera en relation avec la 
lutte contre la prolifération. 

 

OBJECTIFS PRINCIPAUX DU POSTE 

- Apporter une expertise en soutien du chargé de mission « biologique » dans le suivi des questions biologiques et 

l’animation des travaux interministériels relatives à la lutte contre la prolifération biologique. 

- Assurer le secrétariat du CNCB. 

- Assurer le suivi des échéances internationales en lien avec le MEAE et l’interministériel dans le domaine de la contre-
prolifération biologique. 

- Assurer des veilles et, occasionnellement, rédiger la synthèse « prolifération » de la sous-direction. 

 

 
 

COMPETENCES REQUISES POUR LE POSTE 

1 - Diplômes : master en biologie, biotechnologies, ou NRBC ou diplôme ingénieur agronomique ou en biotechnologies. 
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2 – Expérience : une première expérience en milieu professionnel est un plus. 

2 - Compétences spécifiques : 

• maitrise de l’anglais ; 

• connaissance des enjeux géopolitiques actuels ; 

• intérêt pour les questions de défense et de sécurité nationale ; 

• intérêt pour les enjeux technologiques ; 

• compréhension des acteurs de la recherche scientifique et de leur fonctionnement. 

3 - Aptitudes : 

• capacité à communiquer avec aisance et diplomatie, aimer la prise de parole en public ; 

• qualités rédactionnelles et esprit de synthèse ; 

• capacité à interagir de manière constructive avec le reste de l’équipe et à évoluer dans un environnement 
interministériel (prise en compte des besoins et contraintes pouvant être exposés, gestion de la diversité de 
points de vue) ; 

• force de proposition, autonomie ; 

• capacité à rendre compte ; 

• sens de l’organisation et de la méthode ; 

• rigueur, fiabilité, réactivité, discrétion. 

 

 


